[image: image1.jpg](

0
2
0
-
0
q
E

MARIE CURI




Les statuts des chercheurs et la mobilité internationale

Les actions Marie Curie permettent aux chercheurs et enseignants-chercheurs d’effectuer des séjours dans d’autres pays pour des travaux de recherche. Les financements sont en général très attractifs. Toutefois, il existe un certain nombre de freins à la mobilité. La note ci-dessous recense les difficultés et donne quelques pistes.
1) Les dispositions prévues par la Commission Européenne 
Les principales actions Marie Curie ouvertes aux enseignants-chercheurs et chercheurs sont les bourses individuelles (IEF : Intra-European Fellowships, IOF : International Outgoing Fellowships) et les actions d’accueil (IAPP : Industry-Academia Partnerships and Pathways et de façon plus marginale les « visiting scientists » des ITN : Initial Training Networks). Pour chacun de ces instruments, la Commission a prévu deux possibilités de rémunération des chercheurs :

· Dans le cas d’un contrat de travail classique (CDD : Contrat à Durée Déterminée), une somme forfaitaire annuelle est versée à l’établissement d’accueil pour rémunérer le chercheur recruté (53000 euros ou 79500 euros pour ceux qui ont plus de 10 ans d’expérience en recherche). Cette somme couvre l’ensemble de la rémunération : salaire net, charges salariales, charges patronales. 
· Dans les autres cas, une somme forfaitaire est versée à l’établissement d’accueil afin d’être ensuite reversée en totalité au chercheur (sans charges salariales ou patronales). Cette somme représente la moitié des sommes précédentes (26500 euros ou 39750 euros). Ce paiement, appelé « stipend » est en principe utilisé lorsque le chercheur n’a pas besoin d’un contrat de travail classique (par exemple : lorsqu’il conserve la rémunération de son établissement d’origine).

Les autres dispositions des financements « Marie Curie » prévoient que les chercheurs travaillent à temps plein, exclusivement sur le projet de recherche, pour le compte de l’établissement d’accueil. L’ensemble de ces dispositions pose des difficultés pour les enseignants-chercheurs des universités et les chercheurs des EPST (Etablissements Publics à caractère Scientifique et Technologique).

2) Les difficultés d’application pour les enseignants-chercheurs (et chercheurs)
La première difficulté peut venir du caractère individuel du projet qui a ensuite des implications pour l’établissement. En effet, lorsqu’un enseignant-chercheur quitte son université pour rejoindre un autre établissement pour une durée de 12 à 24 mois, celle-ci doit compenser, « à ses frais » son absence (remplacement pour les enseignements, potentiel de recherche amoindri, etc.). Il est donc souhaitable de préparer le projet en accord avec l’établissement. 

Mais la principale difficulté vient des statuts des enseignants-chercheurs et chercheurs. Le cas des enseignants-chercheurs est détaillé ci-dessous mais il peut être transposé, en grande partie, aux chercheurs des EPST. Ceux-ci étant fonctionnaires, ils sont soumis à des conditions strictes pour travailler dans un autre établissement. Trois possibilités existent dans les statuts actuels (décret 84-431): 

· La délégation : « Ils continuent à percevoir leur rémunération et à bénéficier de l'ensemble des droits attachés à la position d'activité. La délégation peut être prononcée auprès d'une institution internationale ou d'un établissement étranger d'enseignement supérieur et de recherche (…) La délégation est prononcée après consultation du conseil d'administration en formation restreinte aux enseignants-chercheurs et assimilés et avis favorable du président ou du directeur de l'établissement auquel est affecté l'intéressé par arrêté du ministre de l'éducation nationale. ». Ils ne peuvent percevoir aucun complément de rémunération.

· Le détachement : « Les enseignants-chercheurs peuvent, par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur, être détachés dans des entreprises, des organismes privés ou des groupements d'intérêt public lorsque ce détachement est effectué pour exercer des fonctions de formation, de recherche, de mise en valeur de la recherche et de diffusion de l'information scientifique et technique. ». L’établissement d’accueil prend en charge la rémunération et « rembourse » l’établissement d’origine. 
· La disponibilité (décret 85-986): « La mise en disponibilité sur demande de l'intéressé peut être accordée, sous réserve des nécessités du service, dans les cas suivants: Etudes ou recherches présentant un intérêt général (…), pour convenances personnelles (…) ». Dans ce cas, l’enseignant-chercheur n’est plus rémunéré par son établissement d’origine et interrompt ses droits à l’avancement et à la retraite.

Aucune de ces possibilités n’est adaptée aux situations des enseignants-chercheurs souhaitant effectuer une mobilité internationale dans le cadre des actions Marie Curie. En effet, outre la lourdeur administrative (décision du conseil d’administration, arrêté ministériel…), chacune présente des inconvénients :

· La disponibilité est pénalisante en terme de carrière (retraite, échelons).

· La mise à disposition n’est pas compatible avec une rémunération basée sur la grille « Marie Curie » (53 000 euros ou  79 500 euros annuels).
· Le détachement est limité à des cas particuliers qui ne correspondent pas forcément aux actions Marie Curie : « dispenser un enseignement à l'étranger,  remplir une mission d'intérêt public à l'étranger… »

Par ailleurs, dans le cas des bourses IOF, finançant les séjours hors d’Europe, la Commission contractualise avec un établissement situé en Europe (pour éviter la fuite des cerveaux). Les IOF prévoit ainsi une période de « mise à disposition » d’un organisme situé hors d’Europe (un à deux ans) puis immédiatement après une phase de retour dans l’établissement gestionnaire, situé en Europe (un an). Il est donc encore plus difficile d’envisager une solution pour un enseignant-chercheur qui devrait quitter son poste pour être de nouveau recruté par le même établissement !
3) Quelques pistes 
La « solution » la plus adaptée aux cas des enseignants-chercheurs est donc de  maintenir leur rémunération en utilisant non plus un contrat de travail classique (CDD) mais le « stipend » (rémunération complémentaire). Cette solution présente néanmoins quelques difficultés. Tout d’abord, en matière de propriété intellectuelle, il peut y avoir des cas difficiles car l’enseignant-chercheur est à la fois personnel de l’établissement d’origine et en poste dans l’établissement d’accueil. Par ailleurs, les règles de cumul de rémunération et d’activité sont strictes et il n’est pas possible pour un fonctionnaire de toucher une rémunération complémentaire (en dehors des primes et autres indemnités réglementaires).
Aussi, une façon de contourner le problème consiste à maintenir la rémunération et à utiliser le « stipend » pour verser des frais de missions. Dans ce cas, le chercheur reçoit bien la somme prévue par la Commission Européenne. Par contre, il faut que les frais de missions correspondent bien (au minimum) à la somme prévue : 26500 euros ou 39750 euros par an. Or, les frais de missions journaliers (appelés per diem) sont entre 130 et 210 euros par jour en moyenne dans les principaux pays d’accueil (260 dollars au Canada, 245 dollars aux Etats-Unis, 34000 yens au Japon, 348 dollars en Australie, 130 livres au Royaume Uni, 164 euros en Allemagne, 132 euros en Espagne, 170 euros en Italie…). Ces frais de missions sont donc largement supérieurs au stipend et l’enseignant-chercheur doit percevoir des indemnités « réduites ».
La meilleure « solution » serait de pouvoir déroger aux règles de la fonction publique et aux statuts, en permettant une interruption simple de la rémunération des enseignants-chercheurs ou en les autorisant à cumuler leur rémunération avec un financement « Marie Curie », tout en permettant des décharges totales d’enseignement !
Conclusion

La situation des enseignants-chercheurs français est donc problématique, car désavantageuse par rapport à celle de leurs collègues étrangers. Malgré cela, ils restent nombreux à être intéressés et candidats pour ces mobilités. 

De nombreuses autres questions n’ont pas été traitées ici et méritent aussi une attention particulière : 

· existence de bonifications d’ancienneté pour l’avancement d’échelons et pour les droits à pension

· régime fiscal des chercheurs en poste à l’étranger

· couverture sociale à l’étranger

Celles-ci pourront sans doute être examinées lors des travaux entrepris par la Commission Européenne (enquête sur la mobilité des chercheurs pour préparer un « researchers passport ») ou au niveau national (commission Schwartz sur les personnels de l’enseignement supérieur)…
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Précédentes notes du PCN Mobilité (téléchargeables sur http://www.eurosfaire.prd.fr/7pc/mobility/) : 

1. Informations sur le programme Ressources Humaines et Mobilité (avril 2006)

2. Le point sur les centres de mobilité (juin 2006)

3. Actualités du programme Ressources Humaines et Mobilité (juillet 2006)

4. Les experts français du programme Marie Curie (octobre 2006)

5. Le nouvel organigramme de la DG Recherche : les actions Marie Curie et les actions à externaliser (novembre 2006)

6. Les nouvelles possibilités de co-financement des bourses Marie Curie dans le 7e PCRDT (novembre 2006)

7. Bilan des actions Marie Curie du 6e PCRDT : Les mécanismes d’aide au retour (novembre 2006)

8. Le point sur la charte européenne du chercheur et le code de conduite pour le recrutement de chercheurs (novembre 2006)

9. Les difficultés d’analyse des résultats aux appels à propositions des actions Marie Curie (décembre 2006)

10. Bilan des Bourses Marie Curie du 6e PCRDT : Positionnement de la France (décembre 2006)

11. Les chiffres de la mobilité des chercheurs en France (janvier 2007)

12. Bilan des Réseaux de Formation (RTN) dans le 6e PCRDT et participation des laboratoires français (janvier 2007)

13. Les salaires des chercheurs en Europe (février 2007)

14. Quelques conseils pour monter un réseau de formation (mars 2007)

15. Où obtenir de l’aide pour monter un projet européen dans le programme PEOPLE (mars 2007)

16. Les classements des universités dans le monde et leur impact sur la mobilité ((avril 2007)

17. La mobilité des chercheurs et les pays d’Europe (avril 2007)

18. Les définitions de la recherche et des chercheurs (avril 2007)

19. La mobilité des chercheurs entreprise/université en Europe (avril 2007)

20. Les formalités d’admission des chercheurs de pays tiers (mai 2007)

21. Qui est éligible pour une bourse Marie Curie ? (mai 2007)

22. La sécurité sociale des chercheurs en mobilité (mai 2007)

23. La gestion des actions Marie Curie (juin 2007)

24. Coût de la vie et  mobilité des chercheurs (juin 2007)

25. L’Espace Européen de la Recherche et la Mobilité des Chercheurs (juillet 2007)

26. Le nouveau dispositif « Marie Curie » : IRSES (août 2007)

27. Les autres actions Marie Curie ne faisant pas l’objet d’appels à propositions (août 2007)

28. Les résultats d’études sur la mobilité des chercheurs (septembre 2007)

29. Comment fonctionnent les partenariats industrie/académie « Marie Curie » ? (octobre 2007)
30. Le calcul des coûts dans les projets Marie Curie (novembre 2007)

31. Comment remplir les formulaires dans les projets Marie Curie ? (novembre 2007)

32. Le programme Erasmus-Mundus et les actions Marie Curie (décembre 2007)
33. Le statut des enseignants-chercheurs et la mobilité internationale (janvier 2008)




































